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terres et seigneurs en donziais 

 

Tympan de Donzy-le-Pré – Sceau de Mahaut de Courtenay 

 
______________ 

familles seigneuriales en donziais 

_____________ 

stutt, d’estutt  
(saint-père, tracy, insèches…) 

 

 

En Ecosse, puis en Berry et en Nivernais : « Écartelé : aux 1 et 4, palé de 
sable et d'or [Tracy] ; aux 2 et 3, d'or, au coeur de gueules »  

 



 
 
 
 
 
 

Le premier des Stutt connus en France arrive d'Écosse en 1419 sous la conduite 
de Jean Stuart, comte de Buchan pour venir au secours du Dauphin, futur Charles 
VII. Ce sont quatre frères qui émigrent et seront anoblis sous Louis XI. En 
récompense des services rendus, Charles VII fait don à Gaultier vers 1445 ou 1447 
de la terre d'Assay, en Berry (Beaulieu-sur-Loire, 45).  

 
Il épouse en 1433 Mathurine Bricefort, veuve de Jean Racault, à qui la terre 

d'Assay avait été confisquée. Ils ont un fils unique, Jean qui mourra en 1476 sans 
postérité. Thomas, Jean et Guillaume ses frères succéderont à ses biens.  

 
Thomas, écuyer, archer de la garde écossaise du roi Louis XI, se marie une 

première fois, fait différentes acquisitions et demande à Louis XI qui le retient à son 
service en qualité d'archer, des lettres de naturalitation afin que sa postérité puisse 
conserver ses biens. Le roi les lui accorde en février 1474. À la mort de Gaultier son 
frère aîné et de son neveu Jean, Thomas reçoit le 9 septembre 1476 la terre 
d'Assay, que sa postérité conservera. 

 
La famille s’implante aussi en Nivernais, à Saint-Père (près de Cosne), par le 

mariage d’Alexandre, fils de Thomas, puis à Tracy, dont une branche prend le nom, 
par celui de François II, son arrière-petit-fils. La branche d’Assay quant à elle 
s’établit en Vézelien. 
 
_______________ 

La généalogie de la famille d’Estut – dont le nom est orthographié de plusieurs 
façons suivant les branches et au fil du temps – a été établie de façon très complète 
par le Mis de La Gruère à la fin du XIXème siècle, et ce travail a été repris par tous 
les auteurs dans la suite. 

Cet ouvrage comprend une présentation sommaire de cinq échelons des Stutt 
antérieurs à leur arrivée en France, fondée sur un arbre généalogique réalisé à la 
fin du XVIIIème siècle par des autorités britanniques, que nous reprenons ci-
dessous.  

Sur la base des données accessibles aujourd’hui, cette construction - par rapport 
à laquelle l’auteur de l’ouvrage prenait lui-même une certaine distance - paraît 
discutable. Outre le fait que les noms sont souvent transcrits de façon 
approximative, on ne trouve pas trace des alliances Stutt évoquées dans les 
généalogies disponibles des grandes familles écossaises en question.  

Au-delà même de ces incertitudes, la famille des frères Stutt venus en France au 
début du XVème siècle, dont certains auteurs avancent qu’elle était alliée aux 
Stewart et aux Bruce, est très peu documentée outre-Manche.  

 

__________ 

 



 

 

I/ William STUTT of LAGGAN 

X Jane KIRKPATRICK 

 

II/ John I STUTT of LAGGAN 

X Jane GORDON of GLENKENNES (fille de Guillaume Gordon de Glenkennes)  

 

III/ John II STUTT of LAGGAN 

X v. 1350 Janet SWINTON (fille de Henry de Swinton, et Anne Kennedy, elle-même 
fille de John Kennedy of Dunure) 

 

IV/ William STUTT of LAGGAN 

X v. 1370 Mariota MANSELL (fille de Jean et Agnes Burnet)  

 

V/ Walter STUTT of LAGGAN 

X v 1400 Elizabeth HERRIES (filles de Jean de Herries de Jerreagles et de Jeanne 
de Bruce de Clackmannan)  

D’où : 

- Gautier (v. 1400), sgr d’Assay X 1433 Mathurine Bricefort, d’où Jean, sgr 
d’Assay, sa 

- Thomas, qui suit 
- Jean 
- Guillaume X Anne Le Roy, sp 

_____________ 

 

La Garde écossaise du Roi de France 

La garde écossaise est un corps militaire d'élite créé par Charles 
VII en 1422 pour constituer la garde personnelle du souverain français. Composée 
de cent hommes, elle fut peu à peu intégrée aux troupes de la maison militaire du 
roi. L'origine de la garde écossaise remonte à l'an 882, quand un contingent de 
nobles écossais vint en France pour former la garde du roi Charles III. 

Cependant, la garde écossaise ne fut formellement créée que sous le règne de 
Charles VII pour sceller l'Auld Alliance. De fait, tous les princes écossais, issus de 
maisons bretonnes comme les Stewart, ou normandes, étaient vassaux du roi de 
France. L'opposition à l'Angleterre faisait que cette vassalité, loin d'être une cause 
de prétention comme celle du duc de Normandie, assurait le roi de France du 
soutien du roi d'Écosse et également du soutien des gentilshommes écossais. 

Des documents attestent de l'existence de la Garde écossaise en 1425, mais on 
peut présumer qu'elle fut fondée à la fin des années 1410, longtemps donc avant 



la création de la compagnie des Cent-Suisses qui remonte à 1497. En 1445 le roi 
d'Écosse Jacques II envoya un corps de 24 gentilshommes commandé par Patrick 
de Spens (un des fils du tuteur de Jacques II et proche parent) pour assurer la 
sécurité rapprochée du roi de France Charles VII.  

 

    
 

L’adoration des mages par J. Fouquet (1454) 

Charles VII est entouré de ses gardes écossais 

 
Par la suite, pour marquer l'estime que les soldats de cette nation lui avaient 

rendue sous les ordres des comtes de Buchan et de Douglas, il institua la 
« Compagnie des gens-d'armes écossais ». En 1453, il choisit parmi eux 24 
archers pour former une garde proche de sa personne, tandis que 100 autres 
hommes d'armes écossais formaient une compagnie d'ordonnance placée à la tête 
des quinze compagnies de gendarmerie du roi. 

 
Ce corps d'hommes d'armes connu sous le nom d’« archers des gardes du 

corps du roi », sera intégré en 1460 dans la garde du roi pour devenir la 
« première compagnie des gardes du roi» dite « garde écossaise», d'abord sous les 
ordres de Guillaume Stewart. 24 d'entre eux étaient qualifiés de « gardes de la 
manche » parce que deux d'entre eux se tenaient toujours à côté du roi pour le 
protéger, vêtus d'un hoqueton blanc brodé d'or et portant une pertuisane à clous 
d'or et à frange. Le premier des gardes de la manche portait le titre honorifique de 
« premier homme d'armes de France ». Les 100 autres étant qualifiés du nom 
d'« archers de la garde du roi ». 

 

 
 



Les écossais au siège d’Orléans (Min. du XVème s.) 

 
 

_______________ 

 

1/ Thomas STUTT (+ ap. 1480) 

        

Thomas Stutt of Laggan 

Uses the colours of the coat of arms of the family Stutt of Laggan, of Roxburgh, an 
ally of Bruce (gold, red and black) and Stewart. He came to France in 1449 as 

archer of the Kings of France Charles VII, Louis XI and Charles VIII (king's 
colours: red, white, green). The blue, gold and white recall the colors of France 

and Scotland  

 

Sgr d’Assay, en Berry (Beaulieu-sur-Loire, 45) par don du Roi, Archer de la Garde 
du Corps (Louis XI), naturalisé français en 1474. 

 

    

Château d’Assay (Beaulieu-sur-Loire) 

        Le château domine le Val de Loire. Il fut construit au XIe et XIVe siècle et est 
entouré de murailles. La famille des Stutt, d’origine écossaise, le possède depuis le XVe 
siècle. Le bâtiment, de forme rectangulaire, est assez massif, le pont-levis en bois a été 
remplacé par un pont en pierre qui traverse les douves encore pleines. Il donnait accès 
de la basse-cour à la cour de l'édifice. Le corps de garde, au centre du bâtiment, est 
surmonté de mâchicoulis, et conserve sa herse. Deux poivrières permettaient de 
protéger les ailes du château et étaient reliées par un chemin de ronde toujours 
existant. Il possède un colombier du XVIIIe siècle avec de nombreux boulins 
représentant l’étendue du domaine. En 1474, Louis XI accorda à Thomas Stutt la 
nationalité française. A partir de ce moment, les Stutt ajoutèrent à leur nom celui 
d'Assay.  

 

X1 ? 



X2 5 sept 1476, Agnès LE ROY (fille de Jacques II, sgr de St-Florent-sur-Cher, 
Ecuyer de bouche du roi Charles VII ; et de Macée Bricefort) 

    

Château de St-Florent-sur-Cher (auj. mairie) 

D’où : 

- Bérault STUTT 
- Jean STUTT 
- Michelet STUTT, fonde la branche de Solminiac, en Périgord, d’où une post. 

qui ne sera pas traitée ici 
- François, branche d’Assay, qui suit 
- Alexandre, branche de Tracy, qui suivra en 2bis 
- Catherine 
- Marie X Ursin Alligret, sgr de La Croix 

 

2/ François d’ESTUTT d’ASSAY 

Sgr d’Assay 

X v. 1519, Barbe d’ASSIGNY (fille de Guillaume et Jeanne de La Caille) 

 

D’où : 

- Hector, sgr d’Assay (+ av 1550) 
- Etienne, sgr d’Assay (+ av 1543) 
- Charles l’aîné, sgr d’Assay (+ av 1548 
- Charles, qui suit 
- Reine 
- Barbe 
- Françoise 
- Jacqueline 

 

3/ Charles d’ESTUTT d’ASSAY 

Sgr d’Assay, fit plusieurs campagnes au service du roi, notamment en Allemagne. 



X 15 oct 1550, Jeanne de HARLU (fille d’Antoine et Anne de Veilhan) 

 

D’où : 

- François II, qui suit 
- Anne X Jean d’Orléans 
- Emée 
- Jeanne X Jean de Boisselet, sgr de la Cour de Mailly 

 

4/ François II d’ESTUTT d’ASSAY (+1613) 

Sgr d’Assay, et sgr d’Aubusset et Verdeaux par all., Capitaine de 100 H. d’Armes 

X 15 mai 1585, Françoise de MAUBRUNY (fille de Jean, sgr d’Aubusset, à Brinay, 
et d’Hélène d’Arcemalle) 

 

D’où : 

- Georges, sgr d’Assay et Aubusset (+ av 1631) 
- Gilbert, Chvr de Malte 
- Jean, qui suit 
- Adrien, sgr de la Brosette (Ennordres) 
- Claude X Blanchet Le Fort, Bon de Cernoy 
- Anne X Gabriel Anjorrant, sgr de Couppoy 
- Françoise + 
- Charlotte + 

 

5/ Jean d’ESTUTT d’ASSAY  

Sgr d’Assay, Aubusset, Verdeaux et autres lieux en Berry, Orléanais, Nemours et 
Perche 

X 14 juil 1621, Catherine de BARVILLE (25 avril 1597 - ….) (fille de Jean, sgr de 
Ligerville, et de Jacqueline de Houville) 

(X1 Charles de Montcelard, sgr de la Planchette), sp 

 



      

Château de la Planchette (Mignerette, 45, près Montargis)  

D’où : 

- Georges, qui suit 
- Charlotte X Guillaume ou Antoine du Deffand, sgr du Tremblay 
- Françoise X Charles de La Verne, sgr de Sury-ès-Bois 

___________ 

A partir de Georges, qui suit, cette branche s’implante également en Vézelien 
par des alliances, à Blannay et à Arcy-sur-Cure, et paraît s’y installer, 
délaissant Assay et le Val de Loire 

________________ 

 

6/ Georges d’ESTUTT (15 oct 1622 La Planchette - 1675) 

Sgr d’Assay, Aubusset, Verdeaux et Blannay par all. 

X 16 fev 1648, Blannay, Claude de MONCEAUX1, dotée de biens à Asquins (+ 25 
oct 1666 Aubusset), dame de Blannay (fille de Antoine, sgr de Blannay (1677) et 
Sermizelles – lui-même fils de Claude, sgr de Blannay, et de Marie du Bois - ; et de 
Marie de Rozan) 

     

Claude de Monceaux : "écartelé au 1 d'azur à trois fasces d'or ; aux 2 et 3 d'azur au lion d'or 
armé et lampassé de gueules ; et au 4 de gueules à l'aigle d'or chargé en coeur d'un écusson 
échiqueté d'azur et d'or" 
                                            

1 Sa dalle tumulaire dans l’église de Blannay « CY GIT CLAUDE DE MONCEAUX, 
FILLE D’ANTOINE DE MONCEAUX , EN SON VIVANT ECUYER ET SEIGNEUR DE 
BLANNAY ET DU FIEF DE SERMIZELLES, ET EPOUSE DE GEORGES DESTUT, 
ECUYER, SEIGNEUR D’ASSAY, D’OBUSSET, DU FIEF DES VERDEAUX ET DE 
BLANNAY. ELLE DÉCÉDA LE XXV OCT. M.D.C.L.V. EN LA TERRE D’OBUSSET EN 
BERRY, D’OÙ SON CORPS FUT AMENÉ EN CETTE EGLISE… » (in Victor Petit, 
Description….Arrdt d’Avallon, réédité par Voillot à Avallon, 2001) 



 
 

 

Manoir de Blannay (89) avec le tilleul de Sully (1598) 

 

 

Litre funéraire2 de Claude de Monceaux (Eglise de Blannay) 

D’où : 
- Edme François, qui suit 
- Claude Madeleine, sgr d’Aubusset en Pie (°1661) 
- Catherine X Ludovic de La Souche 

                                            
2 Bande noire peinte et armoriée à l’intérieur d’une église pour honorer des morts 

 



- Alphonsine, dame de Blannay et Sermizelles X Joseph de Bernault, sgr de 
Blannay en 1690, sp 

 

7/ Edme François d’ESTUTT (27 fev 1656, Asquins - …) 

Sgr d’Assay, puis de Courtenay (Vermenton), Lys et Girolle (Chastenay, Arcy), Le 
Beugnon (Arcy) et Lac Sauvin par all. ; lieutenant au régt de Piémont-Cavalerie 
 

    
 

Le Beugnon (Arcy) ancienne chapelle seigneuriale 

 
X 8 jan 1684, Chastenay, Antoinette de LORON (°11 juil 1663, Arcy-St-Martin) 
(fille unique de David, sgr du Chastenay (Arcy-sur-Cure), Beugnon (id) par all. et 
d’autres lieux ; et de Claude d’Aulenay) 
 

     
 

Manoir du Chastenay (Arcy-sur-Cure, 89) (ex. f ief de Lys) 

 

D’où : 

- François-Claude, servit dans le régiment de Saulx et fut tué en duel à 16 ans 
- Gabriel-Alphonse, qui suit 
- Louis, + 
- David 
- Alphonse Gabriel 
- François, qui suivra en 8bis, fonde la sous-branche de Blannay 
- Edme et Thomas 
- Claudine, + 



- Marie, + 
- Marguerite, demoiselle de St-Cyr, + 
- Jeanne, + 
- Thérèse 

 

8/ Gabriel Alphonse d’ESTUTT (° 18 juin 1689 – 11 avril 1763) 

Sgr d’Assay, Chastenay, Lac Sauvin (Arcy, 89), capitaine au régt de Flandre, Chvr 
de St-Louis 

 

Manoir de Lac Sauvin à Arcy-sur-Cure 

 

X1 31 oct 1727, Marie-Anne DAMOISEAU (fille de Jean Raphaël, sgr de Provency et 
Mennemois (Quarré-les-Tombes), et de Marie de Guijon - elle-même fille de Georges 
de Guijon, Lt-Crim. A Avallon, et Henriette Segaut - ; ? Jean Raphaël X1 d’Edmée de 
Lagneau, + 1686) 

 

D’où : 

- Edme François, qui suit 
- Etiennette 

X2 Madeleine de LA BARRE, sp 

 



9/ Edme François d’ESTUTT (21 juil 1731 – 7 déc 1759, Arcy) 

Sgr d’Assay, Chastenay, Lac Sauvin ; capitaine aux Mousquetaires de la Garde du 
Roi 

 

X 10 jan 1756, Montceaux-le-Comte, Pierrette de BONIN (°1741, Nevers), dame de 
Tharoiseau et Menades par acquisition en 1767(fille de Philibert, sgr du Cluseau, en 
Berry, et de Marie Françoise de Margat de Bussède) 

 

    

Château de Tharoiseau, en Avallonais 

D’où : 

- Philibert-Marie, qui suit 
- Gabriel-Alphonse, Chvr de Malte 
- Louise Françoise, sa 

 

10/ Philibert Marie d’ESTUTT (10 oct 1757, Arcy – 8 déc 1838 Tharoiseau 

Sgr puis Cte d’Assay, sgr de Vaux, Lac Sauvin, Tharoiseau et Chastenay ; Page de 
la Reine Marie-Antoinette, capitaine dans Royal-Cavalerie, présent à l’assemblée de 
la noblesse de 1789 à Auxerre ; Maire de Tharoiseau 

X 9 fév 1789, Villatte près Léré (18), Marie-Françoise de LA BARRE (fille de 
Michel-Claude, sgr de Vilatte et de la Motte-Josserand, et de Marie Edmée de 
Boisselet) 



    

 

D’où post. 

_________________ 

 

Sous-branche de Blannay, en Vézelien 

_________ 

8bis/ François d’ESTUTT (+ 1771) (fils cadet d’Edme et Antoinette de Loron) 

Chvr, sgr de Blannay, lieutenant au Régt de Flandre-Infanterie 

 

   

Manoir de Blannay (89) 

 

X 13 mai 1732, Challement, Alphonsine Louise Madeleine de LONGUEVILLE (fille 
de Philippe, sgr de Crain et Champmorot, et de Jeanne de La Ferté-Meung) 

 



D’où : 

- Jean François Gabriel, qui suit 
- François IV, qui suivra en 9ter 
- Catherine, + 
- Jeanne 
- Anne-Thérèse, + 
- Marguerite-Renée, demoiselle de St-Cyr X M. Thomas, sgr d’Island 

 
 

9bis/ Jean-François d’ESTUTT (23 mars 1733 Arcy – 1783) 

Sgr de Blannay, Garde corps du Roi, Capitaine de Cavalerie, Chvr de St-Louis 

 

Gardes du Corps du roi Louis XVI 

 

X 7 fev 1773 Clamecy, Marie Anne Geneviève MORE de TANNERRE (fille de 
Adrien Moré, sgr de Tannerre, en Puisaye, conseiller du roi – lui-même fils d’Adrien, 
marchand de bois à Clamecy et de Perrette Faulquier - X 1736 Marie Jeanne Barce de 
la Borde3, de Vézelay – elle-même fille de Jean-Baptiste, conseiller du roi au Présidial 

                                            
3 Peut-être la Vieille-Borde, ferme fortifiée à Asquins près de Vézelay, ancien relai 
de chasse du Mal de Vauban… ? 

 



d’Auxerre, fils de Claude Barce4, receveur à Vézelay, sgr de l’Allemande (Vignol, 58)5, 
et Laurence Anthoine ; et de Anne-Marie Gourlet) 

 

Château de Tannerre-en-Puisaye (XVIIIème) (brûlé en 1978) 

D’où : 

- Adrien Louis, qui suit 
- François Marie 
- Marie, demoiselle de St-Cyr (1786-1793) 
- Louise 

                                            
4 Archives d’Hozier :  

1) Requête de Claude Barce, conseiller du Roi, receveur des tailles et octrois de 
l'élection de Vezelay, présentée à la Chambre des Comptes. 17 avril 1711. 

2) Ordonnance de paiement pour damoiselle Laurence Antoine, veuve de Claude 
Barce, receveur ancien des tailles en l'élection de Vezelay. 29 déc. 1723. 

3) Procuration donnée par ladite damoiselle Laurence Antoine, veuve dudit Claude 
Barce, au sieur Gabriel-Edme Gourlet, prêtre, curé de Vezelay. 13 juillet 1724. 

4) Acte de notoriété pour les héritiers de feu maître Jean-Baptiste Barce, conseiller 
secrétaire du Roi près la chancellerie d'Auxerre et propriétaire de la charge de 
receveur ancien des tailles en l'élection de Vezelay [fils desdits Claude Barce et 
Laurence Antoine] décédé le 23 mars 1724, laissant neuf enfants, tous mineurs, 
dont l'un d'eux, Jacques-Pierre Barce, âgé de 3 ans, est décédé depuis, donné par 
maître Jean Madelenet, conseiller du Roi, président en l'élection de Vezelay, et le 
sieur Louis Gogois, marchand de vin en gros, bourgeois de Paris, à la requête du 
sieur Gabriel-Edme Gourlet, prêtre, curé de Vezelay, tuteur desdits mineurs. 16 
août 1724 

5 La seigneurie de l'Allemande est attestée en 1629, date à laquelle Jehan Guy de 
Caroble la reçoit en dot de Gilberte son épouse. Guy d'Estud en hérite en 1664 
avant de vendre le domaine, 10 ans plus tard, à Claude Barce qui le transmet aux 
de la Barre…(D'après les archives privées de la ferme de Chassy, au hameau de 
Chassy-le-Bas) . Domaine presque entièrement reconstruit au 19e siècle, après 
1835, date du cadastre ancien, à l'exception du pavillon qui flanque le bâtiment 
d'habitation et le colombier, vestiges des constructions du 17e siècle. 

 



10bis/ Adrien Louis Gabriel d’ESTUTT (22 jan 1774, Arcy – 1839 Vézelay) 

Chvr, sgr de Blannay et St-Denis ; Garde corps du roi, servit à l’Ecole militaire de 
Brienne. 

 

Ecole de Brienne (1780) 

X Joséphine Adélaïde de QUINQUET (fille de Pierre de Quinquet, sgr de la Vieille-
Ferté, Garde du corps, cap. de Cavalerie, Chvr de St-Louis ; et Marie Claire de 
Birague) 

    

Pierre de Quinquet en tenue des Gardes du Corps 

 

D’où deux filles 

_______ 

9ter/ François IV d’ESTUTT (13 oct 1744, Arcy - …) 

Chevalier d’Estutt, Garde corps du roi 
 



X Clotilde LE MUET de BELLOMBRE, (fille de Joseph Le Muet, sgr de Bellombre 
(1726)6, Escolives,  Montmercy, Jussy en pie et Soulaines, en Auxerrois ; Lieutenant 
général au baillage d’Auxerre ; et d’Anne Camusat) 
 
 

 
 

Bellombre, à Escolives-Ste-Camille (89) 

D’où post. 
_______ 
 

Fin de la branche d’Assay et de Blannay 

 
_______  

                                            

6 Le fief de Bellombre était le siège d'une partie de la seigneurie d'Escolives que 
détenait, en 1507, le lieutenant général d'Auxerre, Blanchet David. Marie David 
l'apporta à Jacques de Meung dit de La Ferté, qui mourut le 4 juin 1589, massacré 
par les Ligueurs d'Auxerre. Madeleine de La Ferté Meung, sa petite-fille, transmit 
Bellombre aux La Bussière et Catherine de La Bussière l'apporta aux Girard d'Azy. 
Les enfants de Paul de Girard le vendirent, vers 1656, à François de Chastellux, 
qui céda cette première moitié d'Escolives en 1670, à robert Chaponnel, receveur 
général des Finances. Il mourut le 28 octobre 1678 sans postérité, alors qu'il 
entreprenait la reconstruction du château. Anne Robineau, receveur général des 
Finances en Provence, qui réalisa le projet élaboré par Chaponnel et bâtit un 
nouveau château sur le terre-plein entouré de douves à l'emplacement du manoir 
médiéval. En 1709, Louis Gayot, acquéreur, réunit les deux parts de la terre 
d'Escolives avant de vendre le château de Bélombre en novembre 1726, à Joseph 
Le Muet, procureur du Roi au bailliage d'Auxerre. Rosalie Le Muet épousa en 
1804, Jean Jacques Claude Baudenet d'Annoux. Leur fils, Louis-Hugues, qui 
craignait les envahissements dangereux des eaux de l'Yonne, décida la démolition 
du château qu'il reconstruisit sur de vastes sous-sols vers 1870. 

 



Branche de Tracy 

_______ 

2bis/ Alexandre d’ESTUT (fils de Thomas et Agnès Le Roy) 

Sgr d’Assay, puis de St-Père de Nuzy, par all. 

X1 29 sept 1517 Jeanne d’ASSIGNY, Dame de Saint-Père de Nuzy (fille de 
Guillaume et Jacqueline Vignier, dame de Nuzy), sp 
 

    

Château de Saint-Père (58) 

 
X2 13 déc 1526 Anne REGNIER (fille de Pierre, sgr de Guerchy, Fleury et 
Champloiseau, en Auxerrois, et de Perrette du Chesnay, tante de Paule, ci-dessous), 
d’où François 

 

3/ François Ier D’ESTUTT (+31 déc 1591 à St-Père) 

Sgr de St-Père, dont il réunit les différentes parties, Nuzy, Les Ormes-Secs, 
Villemoys, Rosiers, La Grange-Rouge, Gouverneur de Cosne 

X 1552 Renée de BOISSELET, dame héritière de St-Père en pie, sa cousine 
germaine (fille d’Antoine, sgr de la Cour de Mailly, et Marguerite d’Assigny, dame 
de Saint-Père, elle-même fille de Guillaume et Jacqueline Vignier, dame de St-Père) 

 

D’où : 

- François, qui suit 
- Pierre X Anne Maréchal, d’où Pierre ( ?) 
- Etienne,  sous-branche d’Insèches, qui suivra en 4bis 
- Renée X Jean de La Platière, sgr de Chevroux 



- Antoinette X 1580 Jacques du Vernay, sgr de Port-au-Berry 
- Jeanne X 1590 Jean de Bussy 
- Aimée X Gabriel de Gerbaud 

 

 

4/ François II d’ESTUTT 

Chvr, sgr de Saint-Père et de Tracy par all ; capitaine aux Gardes du Corps  

X 18 oct 1586 Françoise de BAR-BURANLURE, dame de Tracy (fille de François, 
sgr de Buranlure, Vinon, Billeron et Villemenard ; et de Paule du Chesnay, nièce de 
Perrette, ci-dessus) 

   

Château de Tracy-sur-Loire (58) 

(X1 François de Corguilleray ; X2 Louis de Chenevert) 

X2 28 sept 1593, La Grange, Marie de BUFFEVENT  (fille de Louis, sgr de 
Chaumont, la Celle-sur-Loire et La Grange (Montalivet, à St-Bouize, 18), Gouverneur 
d’Auxerre ; et de Marguerite de Viault-Champlivault) 

    

Château de la Grange (XVIIème-XVIIIème) (St-Bouize, 18)        

D’où : 
 

- François III, qui suit 
- René d’ESTUTT, sgr de Saint-Père et Rosiers (+1630 à l’armée de Savoie)  



X Madeleine de REUGNY (fille de François, Vcte de Reugny, sgr de Favray, et 
de Marie de Louseau, dame de Villate et du Pezeau), sp (X2 Jacques Grasset) 

- Jean d’ESTUTT 
X 28 oct 1629 Gilberte CARROBLE (fille de Guy, sgr de Chassy (Vignol, 58) et 
de Carroble et Jacqueline d’Aubigny), d’où Jean ou Guy d’ESTUTT X 
Françoise de BONIN (fille de Balthazar, sgr de Talon et Anne Testefort), d’où 
Laurence, sa ; et Françoise X Philibert de Sauvage 

 
 

5/ François III d’ESTUTT de TRACY 

Sgr de Tracy et de Maltaverne (Tracy), puis de Paray-le-Frésil par son second 
mariage ; Capitaine de la Cie des Chevau-Légers du Duc de Sully 

   

X1 4 juin 1623 Gabrielle de REUGNY (fille de Jean et Charlotte Regnier de Guerchy), 
d’où Jean d’ESTUTT de TRACY, sgr de Tracy X Marie de REUGNY, sp 

 

X2 26 juillet 1639 au Château de Chevroux (St-Quentin-sur-Nohain), Edmée de LA 
PLATIERE, dame de Paray-le-Frésil (03) (fille de Guillaume de La Platière, sgr de 
Chevroux - lui-même fils de Jean de La Platière, sgr de Chevroux et Montifaut, et de 
Renée de Stutt, sœur de François II - ; et de Claude de Villars, dame de Paray-le-
Fraisil, hérité de son premier mariage avec Antoine Popillon, Trésorier du duc de 
Bourbon) 

      

        

Château de Paray-le-Frésil (03) 



 

6/ François IV d’ESTUTT de TRACY (…-1710), 

Comte de Tracy, sgr de Paray-le-Frésil ; Mal de camp pendant la Guerre de 
succession d’Espagne 

X1 15 juin 1676 Madeleine de REUGNY (fille de Jean et Suzanne Gay) 

 

d’où : Madeleine X Guy de Creuzet 

X2 11 aout 1686 au château d’Epiry, Catherine de LA MAGDELAINE de RAGNY 
(fille de Claude, comte de Ragny, Bon d’Epiry et Catherine de Sommyèvre) 

     

Château d’Epiry (St-Emiland, 71) 

 

 

Château de Ragny (Savigny-en-Terre-Plaine, 89)     

D’où : 

- Louise, + 
- Antoine, qui suit 
- Marie Régis, + 

 

7/ Antoine Joseph d’ESTUTT de TRACY (1694-1776) 

Cte de Tracy, sgr de Paray-le-Frésil ; Capitaine au Royal-Croate-Cavalerie 



 

X 11 oct 1719, Paris, Charlotte MARION de DRUY (fille d’Eustache, Mis de 
Courcelles et de Bonnencontre, Major-général de la Gendarmerie, tué à la Bataille de 
La Marsaille (1693) – lui-même fils de Claude Marion, comte de Druy, en Nivernais, 
Conseiller d’Etat et de Marie de Damas-Crux, et frère de François, Lieutenant-général -
 ; et de Marguerite de Saulx de Tavannes, dame de Courcelles) 

    

Château de Courcelles-les-Semur (21) 

   

8/ Claude Louis Charles d’ESTUTT de TRACY (v. 1722 - 1776) 

Mis de Tracy, sgr de Paray-le-Frésil ; Mal de Camp pendant la Guerre de Sept ans, 
blessé à Minden (1759) 

 

Bataille de Minden (1759, Rhénanie-Westphalie) 

 



X 15 avril 1753 à Paris, Marie Emilie de VERZURE, dame de Francières (Oise)7 
(fille de Nicolas, sgr de Vaudoy (en Brie, 77), des Grands et Petit Pamphou (Pamfou, 
77), et de Francières (60) secrétaire du roi, Syndic de la Cie des Indes, receveur à St-
Flour, d’origine génoise ; et de Marie Pannier d’Orgeville, elle-même fille d’Annibal 
Pannier, marchand à Lyon). 

     

Vues du château de Francières, avant sa démolition en 1824 

 

Château de Pamfou (77), embelli par Mansard 

 

                                            

7 La seigneurie fut vendue en 1752 à Nicolas Bonaventure Verzure, secrétaire du 
roi. On lui doit le clocher actuel de l’église ainsi que ses stalles et sa chaire. Sa fille 
épousa Claude Louis Charles Destutt de Tracy. Puis leur fils Antoine Louis Claude, 
adjoint de Lafayette, sénateur, pair de France, académicien, fit démolir le château 
en 1824. Son propre gendre, fils benjamin du général La Fayette vendit en 1850 les 
terres et les maisons, ce qui permit de récupérer la place de l’église et le chemin 
descendant vers Fresnel. Après la motte féodale, un « vieil château » cité par des 
textes, devait se situer plus à l’ouest. Le deuxième château, cité en 1572, était situé 
grossièrement nord-sud dans le prolongement de la « maison en brique ». Il comprenait 
deux tours, entouré de fossés et accessible par un pont-levis. La mare du château en 
est le témoin. Entre 1740 et 1750, les deux tours des extrémités ont été remplacées par 
des ailes ( appelées pavillons). Sa façade mesurait environ 62 mètres en longueur, sa 
largeur au centre 13 mètres et sa hauteur 13 mètres. Léré en 1816 dit que c’était un des 
plus importants du Compiègnois. La maison en brique est le vestige ayant survécu à sa 
démolition en 1824. C’est l’avancée de son aile gauche au Nord, sur un étage et demi. Il 
reste aussi du château la « grange », en fait la réunion de deux écuries. 



9/ Antoine Louis Claude d’ESTUTT de TRACY, comte de Tracy (1754-1836) 

Mis de Tracy, sgr de Paray-le-Frésil et Francières; Colonel-lieutenant du régt de 
Penthièvre (1788), puis Mal de Camp sous La Fayette, Député de la noblesse du 
Bourbonnais aux Etats-Généraux, allié au Tiers-Etat, il vote l’abolition des 
privilèges ; ami de Jefferson et de La Fayette ; arrêté pendant la terreur ; sénateur 
et comte de l’Empire ; scientifique puis philosophe, créateur de la « Société des 
Idéologues »8, auteur de « Mémoires sur la faculté de penser » , « Quels sont les moyens de 
fonder la morale chez un peuple », et « Observations sur le système actuel d'instruction 
publique » ; de l’Académie française (1808) ; Pair sous la Restauration. 

            

 

X 6 avril 1779 à Paris, Emilie de DURFORT-CIVRAC (fille de François, Mis de 
Civrac, et de Marie-Françoise de Pardaillan de Gontrin, fille du duc d’Antin) 

                                            
8 Les Idéologues étaient un groupe de penseurs du XVIIIe-XIXe siècle, réunis à 
partir de 1795 dans la Société des idéologues créée par Destutt de Tracy. Ce dernier 
avait forgé le terme d'idéologie, l'utilisant pour la première fois dans son Mémoire 
sur la faculté de penser de 1798, avec un sens différent de celui que lui 
donnera Karl Marx bien après. Pour Destutt de Tracy, c'est la « science des idées ». 
Placés entre les Lumières et le romantisme, ils font terne figure : austères, dignes 
et rangés, ils contrastent avec une époque très agitée. Ils sont qualifiés aussi de 
groupe d'Auteuil ayant l'habitude de se réunir avant la Révolution dans la maison 
de la veuve d'Helvétius à Auteuil. Ils se retrouvent aussi au sein de la classe des 
Sciences morales et politiques de l'Institut de France, créée par la loi du 3 brumaire 
an IV. Ils n'ont guère d'unité : les libéraux (Benjamin Constant) y côtoyant les 
contre-révolutionnaires (Bonald). Les Idéologues regroupent des auteurs comme 
Cabanis, Volney, Garat ou Daunou mais aussi Lavoisier, Condorcet, 
Laplace, Sieyès ou Jean-Baptiste Say. Ils entendaient instaurer une science des 
idées, dissiper les mythes et l'obscurantisme. Dans la lignée de la pensée 
des Lumières françaises, de l'empirisme et du sensualisme de Condillac, qui 
cherchait déjà l'origine des idées, ils voulaient faire une analyse scientifique de la 
pensée. Ils se rattachent également pour une partie d'entre eux à un 
certain positivisme. Ce courant philosophique qui se développe sous le Directoire et 
l'Empire napoléonien est méprisé par l'empereur (« Ils sont douze ou quinze et se 
croient un parti ») qui supprime en 1803 la classe des Sciences morales et 
politiques pour disperser cette opposition mais leur accorde des places : 
Cabanis, Sieyès, Destutt de Tracy, Roederer au Sénat avec des titres nobiliaires, les 
Archives de l'Empire pour Pierre Daunou. Ils jouent un rôle important dans la mise 
en place d'un système d'éducation centralisée en France. 

 



  

D’où : 

- Victor, qui suit 
- Françoise Emilie, héritière de Francières X Georges Washington Motier de 

La Fayette (1779-1849), fils du marquis 
- Augustine X Emmanuel de Laubespin 

 

10/ Victor d’ESTUTT de TRACY, Mis de Tracy (1781-1864) 

Polytechnicien, colonel d’Infanterie, député de l’Allier puis de l’Orne, Ministre de la 
Marine 

         

 

X 1816 Mary Sarah NEWTON (arrière-petite-nièce du physicien)9 

 

     

Sarah Newton (portrait conservé au château de Paray-le-Frésil) 

                                            

9  La comtesse Mary Sarah de Tracy tenait un des derniers salons littéraires, 
concurrent de celui de Madame de Girardin. Les deux femmes eurent aussi en 
commun d’être les protectrices de Chassériau. La comtesse Destutt de Tracy avait 
elle-même un talent littéraire. A sa mort, on publia en 1855 trois volumes d’Essais, 
lettres et pensées, auxquels Sainte-Beuve rendra hommage en 1875. Elle laissa 
également un ouvrage sur la vie des Pères de l’Eglise. Théodore Chassériau fut un 
grand ami de cette famille, pour laquelle il réalisa de nombreux portraits au crayon.  

 



D’où : Marie Elizabeth X Flavien Henrion de Staal, Bon de Magnoncour, Officier, 
Maire de Besançon, Député, Pair de France, d’où post. 
    
(X1 Louis Michel, Bon Le Tort) 
  



Sous-branche d’Insèches 

______________ 

 

4bis/ Etienne d’ESTUTT de TRACY (1574-…) (second fils de François Ier et 
Renée de Boisselet) 

Sgr d’Insèches (Alligny-Cosne) et de Saint-Père  

 

Château d’Insèches (Alligny-Cosne, 58) 

 

X 1699 Madeleine de BUFFEVENT (fille de Louis, sgr de Chaumont, Gouverneur 
d’Auxerre ; et de Madeleine de Viault-Champlivault, sœur de Marie, ci-dessus) 

 

5bis/ Jacques d’ESTUTT de TRACY 

Sgr d’Insèches, du Berceau (St-Aubin-Chateauneuf) et Baurin (id) par all. 

 

 

X 12 fév 1634, au château de Lucy (Merer), Edmée de RACAULT (fille de Roch, sgr 
de Reuilly et du Berceau, et d’Anne Régnier de Guerchy) 

D’où : 



- Charles d’ESTUTT, baron d’Alligny, sgr d’Insèches X Anne FOUCAULT, sp (fit 
don d’Alligny et Insèches au neveu de sa femme F. Foucault) 

- Roch, qui suit 
- Marie-Anne X Gilbert de La Platière-Montifault 
- Marguerite X Pierre de Nuchèze, d’où post à Insèches 

 
 
6bis/ Roch d’ESTUTT de TRACY (+1696) 

Sgr du Berceau et de Baurin 

X 1672 Marie-Antoinette de BRETAGNE (fille de Jacques et Marie Gontier, issu 
d’Antoine de Bretagne, bon de Loisy en Bourgogne ; et d’Anne de Massol) 

 

D’où Lucie, dame du Berceau 
 
X 1704, au château d’Insèches, François Foucauld « Chevalier de Rozay », sgr de 
Coupoy (Arzembouy) et Rozay (en Berry), Capitaine à Condé-Infanterie (fils de 
Charles, sgr de Rozay en Berry, et de Claude Fradet) 

 

_______________ 


